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Bonjour, 

Nous aimerions vous faire part d’informations importantes concernant les points à prendre en 

compte par les instances de coordination nationale (ICN) dans le cadre de la préparation des 

demandes de financement C19RM, puisque ces activités sont essentielles dans la lutte contre 

le COVID-19 : 

• Le besoin urgent d’intensifier les tests antigéniques de dépistage rapide du COVID-

19 ; 

• Le renforcement de la sécurité des soins de santé et de la prévention et du contrôle 

des infections. 

Nous présentons également des éléments clés à examiner par les ICN pour garantir la 

soumission de tous les documents obligatoires dans les demandes de financement C19RM 

afin d’en accélérer l’examen. 

Nous vous remercions de prendre le temps de consulter ces informations. N’hésitez pas à 

contacter votre équipe de pays si vous avez la moindre question. 

Bien à vous, 

Le Fonds mondial 

Intensification des tests antigéniques de dépistage rapide (TDR antigéniques) du COVID-19 

Le Fonds mondial a publié une note d’information pour aider les pays à prendre des décisions 

quant à l’intégration de TDR antigéniques dans les demandes de financement C19RM. Cela 

vise à pousser les ICN à envisager une intensification proactive de ces tests dans le cadre de 

plans de décentralisation des services de dépistage du COVID-19. 

Les TDR antigéniques jouent un rôle essentiel et leur intensification répond au besoin urgent 

d’élargissement de l’accès aux diagnostics du COVID-19 dans divers contextes cliniques et 

non cliniques, en particulier puisque la demande est supérieure aux capacités actuelles des 

laboratoires. 

Les pays maîtres d’œuvre sont fortement encouragés à s’assurer que les politiques nationales 

de dépistage du COVID-19 traitent explicitement de l’autorisation du personnel ne 

travaillant pas dans les laboratoires – en particulier les agents de santé dans les établissements 

https://www.theglobalfund.org/media/10914/covid19_scale-up-community-testingrdt_briefingnote_en.pdf
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et les agents de santé dans les communautés et les villages – à réaliser des TDR antigéniques, et 

des conditions de réalisation de ces tests. Par exemple, les politiques tiennent-elles compte de la 

formation, de l’assurance de la qualité, de la supervision, de la biosécurité et de la prévention et du 

contrôle des infections ? 

En fonction de l’environnement politique et stratégique national, les politiques de dépistage 

connexes devraient clairement prendre la délégation des tâches* en compte dans les demandes 

de financement C19RM. Le Fonds mondial communiquera les directives de l’Organisation 

mondiale de la Santé à ce sujet dès qu’elle les publiera sur son site Web. 

* La délégation des tâches est la redistribution de tâches entre les agents de santé en fonction des 

qualifications et des compétences. Elle vise à utiliser les ressources humaines disponibles de la 

manière la plus efficace possible. Par exemple, la réalisation des tests revient généralement au 

personnel de laboratoire. Toutefois, cette tâche peut être déléguée aux infirmiers lorsqu’il s’agit de 

tests simples. 

Renforcement de la sécurité des soins de santé et de la prévention et du contrôle des 

infections (PCI) au moyen du C19RM 

Les interruptions de services pendant la pandémie de COVID-19 ont mis en lumière la nécessité 

de mettre en place des programmes solides de PCI – et de les conserver – afin de protéger les 

professionnels de la santé et les patients, et pour garantir un accès permanent aux services de 

santé essentiels. 

Pour renforcer encore les systèmes de santé, il est important d’examiner avec soin les activités à 

prioriser dans le cadre du financement C19RM de manière à créer des programmes résilients et 

indépendants après la pandémie. 

La PCI ne se limite pas à l’EPI. 

La PCI est un programme unique pour lequel les éléments suivants sont indispensables : 

1. expertise technique et expérience spécialisées à l’échelle nationale et infranationale, et 

dans les établissements ; 

2. approches de mise en œuvre de programmes assorties d’une amélioration du suivi et de la 

qualité ; 

3. politiques, budget et adoption par les dirigeants ; 

4. quantité suffisante de produits et utilisation adaptée. 

L’annexe 5 de la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19 du Fonds mondial 

présente une liste d’activités à prioriser pour chacun des points ci-dessus. Les ICN sont 

encouragées à la lire dans son intégralité. 

Demandes de financement C19RM – principaux éléments à prendre en compte 

Le Secrétariat du Fonds mondial reçoit des demandes de financement C19RM accélérées et 

complètes et les ICN sont priées de vérifier que tous les documents obligatoires sont inclus 

dans leurs demandes. 

Les enseignements tirés des demandes de financement qui ont déjà été reçues peuvent être utiles 

aux ICN qui préparent actuellement leurs propositions. Nous leur rappelons de bien vérifier ce qui 

suit : 

• le budget de la demande de financement C19RM et le modèle de gestion des produits de 

santé du C19RM doivent correspondre au formulaire de demande de financement C19RM ; 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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• les noms des subventions dans lesquelles les fonds C19RM seront intégrés doivent être 

indiqués dans les documents ; 

• tous les membres des ICN doivent approuver les demandes de financement accélérées et 

les demandes complètes ; 

• l’organisme national de coordination de la riposte au COVID-19 doit approuver toutes les 

demandes de financement accélérées et les interventions de lutte et d’endiguement 

du COVID-19 pour les demandes de financement complètes ; 

• toute estimation de fonds non engagés disponibles et d’obligations financières au 

30 juin 2021 (p. ex. commandes en attente de livraison) provenant de fonds C19RM 2020 

doit être incluse dans le budget C19RM de la demande de financement C19RM complète. 

Les demandes de financement C19RM sont examinées plus rapidement lorsque le dossier 

est complet. Nous vous remercions de bien vouloir y prêter attention. 

Ressources relatives au C19RM 

• Séance d’information à l’intention des ICN : enregistrement (en anglais) 

• Guide étape par étape d’utilisation du modèle de gestion des produits de santé du C19RM : 

enregistrement (en anglais) 

• Dossier de candidature et autres ressources relatives au C19RM 

https://youtu.be/AB6mFmhTGw0
https://youtu.be/5YJm990LtJ4
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/news/2021-04-07-covid-19-response-mechanism-c19rm-2021-application-materials/

